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; D'ordr~ dë mon Gouvernement, j'ai l'honneur de communiquer à Votre EXcellence
• . • ... . . ' . .' . • '~: .' ": t •

les raits'sùivants :'

~ cci~e' noire Mission e:n a ir.ct'orœ.é le Co~sei1'de sécurité én temps voÙlu; :i~"""
':;,., , ... • ; • ... f. . • • • • • .~. ..; •••.• ,1 .~

Gouvernement de l'Union indiënne aàécla~équ'il n'excl~ait pas l'emploi ~e ~'~r~ée
,. . .... '

indienne PC?ur almexer le ter::"'Hoi!"p, portugaf.s de Goa.. Les renseignement~ g,ui sont

prJv~nu"s au Gouver:n~m~nt port'ugais ces jours de;niers co~iîXment c~tte direëtive~
~ . : ..~. .' 1" '. '. 10:' ','.. :: :~'. ~

En fa1t, on a observé, pres.des eaux territoriales de Gqa, des mouvements importants
~ ~ . "', '. .

d'unités 'navaies indielmes. Le plan d'attaque' comprendrait l'emploi de ci~q

frégates, du croiseur "Mysore" et du porte-avions "Vikrant" • 'Le m~e plan .

éo~~reridrait égalem~nt des bombardements aériens et, à ce sujet, le Ministr~ de la

défe~~~ de l'Inde a déclaré à New Delhi, le 7 co~~antJ dans ~ discour~ prononcé
" ,

devant le Parlement, que les forces aériennes indie~es avaient été alertées en
l' ..' .'.

raison d'événements 'survenus à Goa et que cinq es~adrilles aériennes ont été

concentrées à cette fin~

Le ~ouvernement portugais est également en possession de" renseignements selon

lesquels des m~uveni.ents· ~portants de forces militaires sont e,n cours él,'exé'cution.

Des trains ont été réquisitionnés pour le transport de troupes ver~' la frontière"
, ••• .', :~ . '. :. • • • r

ou ont été concentrées d'importantes formations de régiments blindés comptant au

total plus de 30 000 hommes •

. DI~utre pèrt, i~'7 c'ourant, à 8 h.15 (hé~e loc~le), un avion indien d~
1 ." "

transport de troupes, portant la marque "773" a' violé l'espace aérien au-dessus de
ne:m.âo, eu"'voiant'à basse aitituCie•. ~e 'même jO~, à 9 h 4ô (heure locale), un

a~ion .qU~d~~oteur portant' le d~a~eau i~(lien 'et'" la' marqué "sD4"' a vi;lé l' espa~e
l' " • • . ., ; .'. "'. .; •

aérien au-dessus 'dè Diu, en survolant l'aérodrome de cette vil.le à l'altitude de
• .. • J '. • ~ ~ ".".. • .' .;' i" • ':. ;.,,',

100 mètres environ. Lememe jour aussi, un avion militaire indien a décrit des
..' . '~', '. . . . . 1: ' '. ~

cercles au-dessus du navire de commérce portugais "tur1o" qui transportait des
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passagers et des marchandises de Diu à Goa. Le même' jour encore, un feu de

mitrailleuses a été ouvert du territoire indien sur le village ~ortUgais de

Foqu!rpatô.

Par ailleurs, la radio, la presse et d'autres moyens d'information de l'Inde

ont lancé une violente campagne de. fausses accusations contre Goa et contre le

Gouvernereent portugais. Les déclarations diffamatèiJ:'es les plus graves ont été

faites concernant la situation dans le territoire portugais et la conduite des

autôrités portugaises. Il semble que c'est en se fondant sur ces f~usses accu

sations que le Premier Ministre indien a déclaré, le 7 courant, à New Delhi, qu'il

avait décidé de renforcer le potentiel militaire ~~dien à proximité et autour de

. Goa et que s~ décision était en cours d' èxéc1.ltion~

En po~tant les faits susmentionnés à la conr.aissance des membres du Conseil

de sécurité, le Gouvernement portugais tient à souligner les points suivants:

1. Des violatj.ouo du territoire portugais ont été commises par des actes

violencs et ~gressifs;

2. La oituation intérieure dans tout le territoire de GOa est parfaitement

calme et normale, et les accusations indiennes sont dénuées de tout

fondement;

3. Le seul but de ces accusations est de créer, suivant un procédé bien

connu, un climat psychologique qui permettrait de déclencher une

agression pré~éditée;

4. Les autorités portugaises n'ont pas répondu aux provocations, afin

d'éviter des incidents et de manifester cla5xement leurs intentions

pacifiques, et pour que l'entière responsabilité des in~idents soit

bien déterminée;

5. Les concentrations de forces militaires, à la fois navales, terrestres

et aériennes, ne peuvent s'expliquer que par. le dessein de l'Inde de

s ' emparer brutalement dlun territoire étranger par la force des armes.

Dans ces conditions, le Gouvernement portugais tient à ~orter ce qui précède

à la connaissance du Conseil de sécurité, SQX fins que celui-ci jugera utiles,

et à informer le Conseil qU" il estime G'tre victime '. d'une agression non provoquée

venant de l'Union indienne et que, selon les principes généraux et l'es~rit et la

1•••
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lettre sans équivoque de la Charte des Nations Unies, cette agression constitue une

grave menace à la paix et à la sécurité.

D'ord:re de mon Gouvernement" je prie Votre Excellence de bien vouloir faire
1

distribuer immédiatement la présente communication à tous les membres du Conseil

de 6écurité~

Veuillez agrée~, etc.

Le représentant permanent du Portugal
ftuprès de l'Orgaüisation des
~Tations Unies

(§~~;n<!) Vasco V:ŒlRA GARIN

.1 -----




